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Procès-verbal  de l’assemblée générale de la Ligue  
Saison 2018 / 2019 

CCI Nord - Isère de VILLEFONTAINE - le 22 Juin 2019 
 

Sur convocation de son Président Denis BRAYER, l’Assemblée Générale de la Ligue de Billard 
Auvergne-Rhône-Alpes s’est tenue samedi 22 Juin 2019 à partir de 10h à la CCI Nord-Isère de 
VILLEFONTAINE (38) 

Clubs affiliés présents :  
• 26 clubs sur 57 
• 34 délégués sur 64 maximum, représentant 199 des 332 voix disponibles. 

 

Conformément à l’article 2.1.3 des Statuts, le quorum à 50% : 32 délégués et 166 voix étant atteint, 
l’assemblée générale peut valablement délibérer. 

 
Le Président Denis BRAYER ouvre la séance à 10 heures, et remercie tous les participants pour leur 
présence à cette assemblée générale. 

1. ADOPTION DU COMPTE-RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE 2018 

Le compte-rendu n’ayant pas fait l’objet d’observations ou de demande de corrections, il est 
adopté à l’unanimité. Documents disponibles sur le site et dans le dossier AG 2019. 

2. ETAT ADMINISTRATIF DE LA LIGUE 

Documents disponibles sur le site et dans le dossier AG 2019. 

Le secrétaire général présente l’état de la ligue à la fin de la saison 2018/2019 : 

• Disparition d’un club, et accueil de 4 nouveaux clubs 
• Soit : 57 clubs affiliés 
 
• Nombre de licenciés : 1 283 licences 
• A noter que notre ligue représente 8% des licenciés de la Fédération, et est en progression 

globale de +4% par rapport à la saison précédente. 
 

Une projection des différentes statistiques est faite, par districts, disciplines, catégories d’âge, 
…etc. Nous avons toujours une grande disparité entre :  

• Carambole et Billards à Poches 
• Licenciés séniors et -21ans 

3. RAPPORT MORAL – RAPPORT D’ACTIVITE - TEMPS D’ECHANGE SUR L’ANNEE ECOULEE 

Document disponible sur le site et dans le dossier AG 2019. 

Le Président remercie les membres du comité directeur et le bureau pour le travail accompli tout 
au long de la saison afin d’assurer la gestion de la saison, ainsi que l’ensemble des bénévoles qui 
œuvrent dans leurs structures respectives, à tous niveaux : joueurs, arbitres, organisateurs, 
logistique, accueil. 

Il retrace l’historique du projet de mandature initié en 2017 :  

• Etre plus proche des clubs et leurs réalités 
• Donner la priorité à l’initiative locale 
• Mettre en place un lien privilégié en le comité directeur et les « territoires », même si cette 

nouvelle approche a du mal à se mettre en place, faute de temps et d’investissement. 

mailto:secretaire@billard-auvergne-rhone-alpes.com
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Cette saison, le projet a été amendé par la commission de développement, portée 
principalement par Christian BAIZET, qui a repris ce dernier point comme un objectif fondamental 
de notre développement. 

Le président évoque le problème de la lente désaffection du bénévolat, ce qui commence à 
poser problème dans certains développements de projets. Nous devons nous poser la question 
de la professionnalisation de certaines actions, et bâtir la structure qui encadrera celle-ci. 

Le président fait ensuite un état sur certains points particuliers : 

• Le Blackball : cette discipline progresse régulièrement, (sans pour autant délaisser dans 
nos actions le snooker ou l’américain). Certains clubs ont pu établir la passerelle nécessaire 
entre le Carambole et le Billard à poches pour un meilleur développement des clubs. 

• Le5 Quilles : plus que confidentiel en 2017, ce mode de jeu du carambole ne cesse de 
progresser et a quadrupler son nombre de pratiquants, grâce à l’engagement de Patrick 
FERON, relayé aujourd’hui par José Rousseau 

• Le développement : le travail de fond a commencé et doit être poursuivi. Christian BAIZET 
et Alain CUBIZOLLES (même si ce dernier est professionnellement un peu moins disponible) 
œuvrent pour l’élaboration d’un projet de grande envergure, qui après la fin de celui de 
cette mandature, vous sera soumis l’an prochain pour la nouvelle olympiade. 

• L’ETR : Le président rend hommage à Laurent GUENET qui a assuré seul cette lourde tâche 
ces dernières années. Il va être temps maintenant de passer par une structure plus étoffée 
qui englobera dans sa mission les actions de formation joueurs et dirigeants, 
accompagnement sportif, aide à l’organisation des actions de promotions, …etc. Pour 
cela, il a en renfort Renaud BERRIN, Julien MINACORI, Yannick BEAUFILS, qui ont été 
intégrés à notre ETR depuis Janvier. Il reste beaucoup de travail à accomplir pour mettre 
en place cette structure, et surtout y incorporer la part de professionnalisation devenue 
nécessaire. 

Le président Denis BRAYER informe ensuite officiellement l’assemblée de sa démission du poste 
de président et du comité directeur avec date d’effet au 8 Juillet 2019, après le tournoi 
international de 5 Quilles du CCA Lyon. Il explique celle-ci par son éloignement définitif de notre 
région, et ses occupations professionnelles. 

Cette démission post-AG permettra, selon les statuts, un intérim jusqu’à l’AG élective de la saison 
prochaine et prochaine mandature, sans avoir à enclencher une procédure élective spécifique 
pour une année seulement. Cette option d’une démission après-AG avait été souhaitée et 
validée par le Bureau de la Ligue. 

Il remercie l’assemblée de la confiance qui lui a été faite, et souhaite au comité directeur la 
meilleure des réussites, ainsi qu’à la ligue Auvergne-Rhône-Alpes dans la poursuite de son 
développement. 

4. RAPPORT FINANCIER – RAPPORT DES VERIFICATEURS AUX COMPTES – QUITUS  

Documents disponibles sur le site et dans le dossier AG 2019. 

Le trésorier informe que, du fait d’une assemblée générale ramenée en Juin, les comptes ont été 
arrêtés au 17 Mai 2019, soit un exercice de 8 mois et demi.  Il ressort du bilan financier un écart 
important entre recettes et dépenses, excédentaire, qu’on peut expliquer de la façon suivante :  

• Dépenses liées aux remboursements de finales nationales non prises en compte (billards à 
poches, coupe des provinces…etc.), ces compétitions n’étant pas réalisées à la clôture 
des comptes. 

• Les dépenses affectées à l’ETR et à la formation n’ont que très partiellement été réalisées. 
• Nous ne collons pas assez à nos estimations budgétaires, par une trop faible anticipation 

 

Néanmoins, le trésorier confirme la bonne santé financière de notre ligue, et que les budgets non 
dépensés en 2018/2019 seront réaffectés sur la saison 2019/2020. 
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Rapport des vérificateurs aux comptes : Manuel BERENGUER ET Alain KURADJIAN :  
• Document disponible sur le site et dans le dossier AG 2019. 
• Après lecture du rapport, les vérificateurs aux comptes proposent à l’assemblée 

d’approuver le rapport moral et le rapport financier, et de donner quitus au trésorier  pour 
les comptes de la saison 2018/2019. 

• Mise aux voix, cette proposition est adoptée à l’unanimité 
 
Après appel à candidatures, se proposent comme vérificateurs aux comptes pour la saison 
2019/2020 :  

• Jean BOURHIS (BCP) 
• Séverine FETTIG (BCSC) 
• Mise aux voix, cette proposition est adoptée à l’unanimité 

5. ASSEMBLEE GENERALE FFB 

Christian BAIZET et Dominique CORVAISIER étaient nos délégués à l’AG de la FFB qui a eu lieu 
semaine dernière, et font un bref résumé de ce week-end :  

• La FFB toujours axée sur le nombre de licenciés, indicateur primordial pour les autorités de 
tutelles. Pas beaucoup d’évolution, hormis le Blackball, mais le carambole décline toujours 

• Un prestataire extérieur recruté pour la communication. 
• Problème de FFB Sportif : la FFB consulte sur la base d’un cahier des charges remis à jour. 

6. PRESENTATION DU BUDGET PREVISIONNEL 2019/2020 ET EVOLUTION DU PROJET DE MANDATURE 

Documents disponibles sur le site et dans le dossier AG 2019. 

Ce document est commenté en vidéo par le trésorier, qui reprécise les affectations financières 
de certains postes, et les liens avec la transformation en année civile de l’arrêt des comptes.  

Actuellement, avec un arrêt de compte au 15 Mai, on a  que très peu de temps pour la 
préparation des bilans, les vérifications des comptes, les documents à fournir à l’AG. De plus, les 
autorités de tutelles demandent, pour les subventions, des comptes arrêtés en année civile. 

Un passage en année civile permettrait de mettre la trésorerie à l’abri des changements de date 
des AG, et d’avoir toujours une année complète. Egalement, le temps laissé pour les préparations 
d’AG sera largement plus confortable. 

Le trésorier précise que les dispositions financières ont fait l’objet d’un travail de mise à jour.  

Il est également porté à l’information des délégués que les différentes cotisations des clubs et 
licenciés resteront inchangées pour la nouvelle saison :  

 Total Part FFB Part Ligue 
Affiliation 150€ 50€ 100€ 
Licence +21 ans 64€ 43€ 21€ 

Licence Découverte 41€ 28€ 13€ 
Licence -21 ans 18€ 9€ 9€ 

 

Nota : ce tableau ne prend pas en compte les éventuelles cotisations de comités 
départementaux. 

Mise aux voix du prévisionnel, des dispositions financières et du passage de la trésorerie en année 
civile :  

• Pour   : 185 voix 
• Contre  : 0 voix 
• Abstention  : 14 voix 
• Le budget prévisionnel et les dispositions financières pour la nouvelle saison sont 

approuvés à la majorité. Le trésorier est mandaté par l’AG pour mettre en œuvre le 
passage de la trésorerie en année civile. 
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7. RAPPORTS DES COMMISSIONS 

Les responsables de commissions présents peuvent résumer leur rapport, ou insister sur un point 
précis de la saison. 

• Commission sportive Carambole 
o Le problème du colloque sportif annulé est évoqué. La commission sportive 

consultera les clubs durant l’été pour les modifications éventuelles à envisager la 
saison prochaine, avec vote électronique si nécessaire des points évoqués. 

o Certaines demandes de regroupement de catégories régionales entre districts 
sportifs sont abordées : la commission sportive rappelle qu’il s’agit d’un problème 
à traiter hors assemblée générale, et qui concerne les districts intéressés, sous 
réserve de la conformité aux codes sportifs des dispositions envisagées. 

• Commission sportive Américain 
o En l’absence du responsable, retenu pour raisons professionnelles, pas 

d’observations, les finales de France seront jouées prochainement. 
• Commission sportive Blackball 

o La commission sportive Blackball précise que les finales de France seront jouées 
prochainement 

• Commission sportive Snooker 
o Le responsable Snooker précise qu’un problème important existe entre la salle 

commerciale de Lyon et un joueur, et que les tentatives de médiation sont 
difficiles. 

• Compte-rendu de l’E.T.R. 
o Laurent GUENET précise les actions entreprises auprès des joueurs et clubs. 

• Commission Formation 
o Comme indiqué par Denis BRAYER, son souhait d’une intégration complète de la 

formation à l’ETR reste d’actualité. 
• Commission Arbitrage 

o La commission d’arbitrage, soucieuse de redonner une certaine visibilité aux 
arbitres régionaux, a fait fabriquer des écussons spécifiques pour les arbitres de 
ligue. 

o Une réflexion est en cours pour une mise à nouveau des compétiteurs vis-à-vis des 
règles de base de l’arbitrage. 

• Commission Développement : Le rapport est présenté en vidéo, avec les objectifs réalisés, 
les points en cours et le projet pour la saison prochaine. 

o La cartographie des clubs de la ligue 
o Le fonctionnement et financement de l’ETR 
o La commission présente une nouvelle architecture de fonctionnement, avec :  

 des rencontres clubs par districts,  
 recueil des informations,  
 élaboration d’un projet  à partir d’un diagnostic état des lieux 
 retour vers les clubs avec l’intégration des envies et demandes clubs. 
 Présentation à la prochaine AG d’un projet global qui aura pris comme 

base les demandes clubs, et soumis au vote. 
• Commission Formation : 

o Très peu d’action cette année, hormis la détection jeunes faite par l’ETR, le souhait 
étant une intégration complète dans l’ETR pour un meilleur suivi, y compris budget. 

o La commission Blackball se renseigne sur les possibilités de financer les 
déplacements de parents de mineurs (2 U15 et 1 U18) au CREPS région parisienne 
pour rencontrer les accompagnants possibles, en vue qu’une qualification aux 
championnats du monde en Australie. La commission Blackball transmettra une 
demande officielle chiffrée au CD. 

 

Tous ces rapports sont consultables sur le site LBARA, et, n’ayant pas fait l’objet de demande de 
corrections, sont adoptés à l’unanimité. 
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8. ELECTIONS COMPLEMENTAIRES AU COMITE DIRECTEUR 

Les élections font l’objet d’un procès-verbal séparé.  

Document disponible sur le site et dans le dossier AG 2019. 

9. QUESTIONS DIVERSES 

Aucune question n’est parvenue par écrit dans les délais administratifs prévus. 

A la fin de l’assemblée, chaque club est invité à récupérer un panneau à installer à l’entrée du 
club, signalant l’affiliation fédérale, Ligue, le partenariat Région, ainsi que des flyers à distribuer 
autour du club. La ligue a fait imprimer 15 000 flyers, chaque club pourra en demander et pourra  
renouveler ses demandes par la suite. 

Le secrétariat administratif de la ligue tient à préciser quelques points :  

• Droit à l’image : Il est conseillé aux clubs de faire remplir systématiquement une fiche aux 
adhérents précisant les conditions de droits à l’image. Cette initiative est dans tous les cas 
nécessaire pour les mineurs, le consentement des parents étant une obligation pour 
l’utilisation des photos. Un modèle existe sur le site FFB. 

• RGPD : Règlement Général de Protection des Données : tous les clubs qui gèrent des sites 
internet avec des coordonnées de membres doivent établir ce document. La FFB a mis 
en ligne un modèle pour les ligues, et le site LBARA a déjà diffusé le sien, qui peut être 
réutilisable. 

10. PALMARES - TROPHEES 

Avant le palmarès général, le Président Denis BRAYER remet la médaille du mérite fédéral 2019 à 
Claude BAILLY pour son action de développement du club de Chambéry, de la discipline 
Blackball, et pour l’organisation des journées fédérales Handibillard, qui ont rencontrés un vif 
succès. 

Lecture du palmarès et des podiums nationaux et internationaux (à compléter avec l’Américain 
et le Blackball). Il est ensuite procédé à la remise des diplômes de champion de ligue pour les 
disciplines Carambole et Billard à Poches. 

11. PROCHAINE ASSEMBLEE GENERALE 

La prochaine assemblée générale sera la dernière de l’olympiade. Il y aura donc une assemblée 
générale élective à prévoir. On s’aperçoit néanmoins que faire l’assemblée début Septembre 
tombe dans les journées des forums associatifs des municipalités, qui s’étalent sur 3 samedis de 
septembre. De même, une assemblée en octobre est trop tard, la saison ayant déjà débutée.  

L’assemblée générale mandate le comité directeur afin de trouver une date compatible avec 
les textes et obligations règlementaires, en fonction de l’AG élective.  

Le lieu et la date de la Prochaine Assemblée Générale seront donc communiqués ultérieurement. 

12. CLOTURE 

Le Président Denis BRAYER remercie à nouveau tous les délégués et membres du comité directeur 
pour leur participation à cette journée. Il prononce la clôture de l’assemblée générale à 17 
heures. 

 
 Le Secrétaire de la LBARA Le Président de la LBARA 
 Jean-Michel LAVAUD Denis BRAYER 
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Annexe : Tableau de présence 
Colonne Réponse club  :  

- Présent : le club est présent à l’AG et représenté par son (ses) délégué(s) 
- Absent : le club a répondu à la convocation : Absent excusé 
- Pas d’indication : club n’ayant pas répondu à la convocation : Absent non excusé 
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03007 BCMT BILLARD CLUB MONTLUCONNAIS 7 1 2 1 3   0  

03008 BCVI BILLARD CLUB VICHY 10 1 2 1 3 0 0 Absent 

03009 BSC B.S.CLERMONTOIS 27 1 6 1 7 0 0 Absent 

03012 BCMO BILLARD CLUB MOULINS 26 1 6 1 7 0 0 Absent 

03013 BCSE BILLARD CLUB ST ELOY 4 1 1 1 2   0  

03019 ASMB AMIC.SPOR.MONTMARAULTOISE 
BILLARD 5 1 1 1 2 0 0 Absent 

03030 CABC VEYRE-MONTON BILLARD CLUB 22 1 5 1 6 1 6 Présent 

03035 V8P VULCAIN 8 POOL 24 1 5 1 6   0  

03036 BCI BILLARD CLUB ISSOIRE 10 1 2 1 3 0 0 Absent 

12002 COSF CLUB OMNISPORTS DE SAINT FONS 17 1 4 1 5 1 5 Présent 

12003 CCA CERCLE DES CHEFS D ATELIER 93 3 19 1 20 3 20 Présent 

12004 BCV BILLARD CLUB DE VILLEFRANCHE 23 1 5 1 6 1 6 Présent 

12005 TVR LE TAPIS VERT ROANNAIS 27 1 6 1 7 1 7 Présent 

12006 BCA BILLARD CLUB AIXOIS 25 1 5 1 6 0 0 Absent 

12009 GSL GROUPE SPORTIF LUGDUNUM 34 1 7 1 8 0 0 Absent 

12010 BCP BILLARD CLUB PONTOIS 31 1 7 1 8 1 8 Présent 

12011 ALRB AMICALE LA RICAMARIE 7 1 2 1 3 0 0 Absent 

12012 SCBC SAINT CHAMOND BILLARD CLUB 20 1 4 1 5 1 5 Présent 

12016 AAB ACADEMIE ANNECIENNE DE BILLARD 64 2 13 1 14 2 14 Présent 

12017 CCB CLUB CHAMBERIEN DE BILLARD 60 2 12 1 13 2 13 Présent 

12018 VBC VALENCE BILLARD CLUB 32 1 7 1 8 0 0 Absent 

12019 BCPF BILLARD CLUB DE LA PLAINE DU FOREZ 11 1 3 1 4   0  

12020 BCG BILLARD CLUB DE GAILLARD 18 1 4 1 5 0 0 Absent 

12021 BCBB BILLARD CLUB DE BOURG EN BRESSE 18 1 4 1 5 1 5 Présent 

12022 ABSE ACAD. DE BILLARD DE SAINT-ETIENNE 29 1 6 1 7 1 7 Présent 

12023 AGB BILLARD CLUB GRENOBLOIS 32 1 7 1 8 1 8 Présent 

12024 AB43 ACADEMIE DE BILLARD DE HAUTE LOIRE 7 1 2 1 3 0 0 Absent 

12025 BST BILLARD CLUB STELLA THONON 18 1 4 1 5 1 5 Présent 

12027 ASMSE ASS. SPORTIVE MUNICIPALE ST ETIENNE 9 1 2 1 3 1 3 Présent 

12028 CAB BILLARD CLUB ALBERTVILLE 7 1 2 1 3 1 3 Présent 

12031 BCRP BILLARD CLUB ROMANAIS PEAGEOIS 55 2 11 1 12 2 12 Présent 

12032 ABBJ A.B. DE BOURGOIN-JALLIEU 10 1 2 1 3 1 3 Présent 

12033 LCL LA CARAMBOLE LISSILOISE 24 1 5 1 6 1 6 Présent 
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12034 ABV ACADEMIE DE BILLARD DE VALSERINE 28 1 6 1 7 0 0 Absent 

12035 ABOL ACADEMIE BILLARD OUEST LYONNAIS 65 2 13 1 14 2 14 Présent 

12040 ABCH ACADEMIE DE BILLARD DE CHASSIEU 56 2 12 1 13 2 13 Présent 

12042 CBM CLUB MONTBRISONNAIS DE BILLARD 46 2 10 1 11 2 11 Présent 

12043 ABCD AMICALE BILLARD CLUB DE DAVEZIEUX 24 1 5 1 6 0 0 Absent 

12044 ABAU ACADEMIE DE BILLARD D AUBENAS 24 1 5 1 6 0 0 Absent 

12045 BCC BILLARD CLUB AMICALE CHAPELON 6 1 2 1 3   0  

12046 BCSG BILLARD CLUB DE SAINT-GALMIER 25 1 5 1 6 1 6 Présent 

12047 BCSR BILLARD CLUB SAINT ROMANAIS 5 1 1 1 2 0 0 Absent 

12048 BCCA BILLARD CLUB CLARAFOND ARCINE 12 1 3 1 4 1 4 Présent 

12051 BC8PE BILLARD CLUB 8 POOL EVIAN 12 1 3 1 4 0 0 Absent 

12052 BBCB26 BLACKBALL BILLARD CLUB BESAYES 10 1 2 1 3   0  

12053 LBM LE BILLARD CLUB MARSANNAIS 4 1 1 1 2   0  

12059 LSQ LES SQUALES 27 1 6 1 7 1 7 Présent 

12070 NBC NIGHT BILLARD CLUB 20 1 4 1 5 0 0 Absent 

12077 ALP74 ASSOCIATION DU LAKE PUB 74 10 1 2 1 3 0 0 Absent 

12078 BC109 BILLARD CLUB 109 21 1 5 1 6 0 0 Absent 

12082 CSC CHARLEMAGNE SNOOKER CLUB 18 1 4 1 5 0 0 Absent 

12087 EPG EIGHT'S POOL GAME 19 1 4 1 5 1 5 Présent 

12088 BCL8P BILLARD CLUB LYONNAIS 8 POOL 28 1 6 1 7   0  

12091 CBLB CERCLE BELLECOMBE DE LYON 10 1 2 1 3 1 3 Présent 

12092 DPC DEVIL'S POOL CLUB 4 1 1 1 2 0 0 Absent 

12093 BBC BLACBALL CULOZIEN 3 1 1 1 2 0 0 Absent 

12090 CBLR CLUB DE BILLARD DE LA ROZIERE 0 0 0 0 0      

Nb 
clubs 57 Total clubs affiliés 12

83 64 276 57 332 34 199 Réponses 

    Quorum : au moins la moitié des délégués >>>>> 32 voix 53% 49 

    Quorum : au moins la moitié des voix >>>>> 166 voix 60%  

    Nombre total de clubs affiliés 57 Nr de clubs 
présents 26 clubs 46%  

Pour rappel : L'assemblée générale ordinaire ne peut délibérer valablement que si sont présents la 
moitié des délégués de clubs,  détenant au moins la moitié des voix dont disposerait l'assemblée 

générale au complet. 
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